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L’ACPR publie un rapport 
sur la situation des 
grands groupes bancaires 
français à la fin 2022

L’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution 
a publié un rapport d’analyses et de synthèses sur la 
situation des grands groupes bancaires français. 
Elle relève pour les six principaux groupes :

Une progression des bilans plus contenue qu’en 
2021 mais des crédits restés dynamiques ;
Un risque de crédit toujours faible mais plusieurs 
indicateurs avancés qui se dégradent ;
De très bons résultats en dépit d’éléments ex-
ceptionnels ;
Une situation prudentielle toujours pérenne ;
Un environnement qui reste porteur de risques 
significatifs.
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L’EDPB publie deux nouvelles lignes directrices qui 
visent à encadrer :

Le calcul des amendes administratives : Elles visent à 
harmoniser les méthodes de calcul des amendes 
administratives pouvant être prononcées par les 
autorités nationales.
La procédure d’adoption des décisions contrai-
gnantes : Elles clarifient la procédure de résolu-
tion des litiges entre autorités de protection des 
données sur la base de l’article 65.1.a du RGPD.

Publication par le CCSF de 
ses préconisations pour 
renforcer l’information et 
le conseil des assurés en 
assurance habitation

Le CCSF a remis récemment le résultat de ses tra-
vaux portant sur l’information des consommateurs en 
matière d’assurance habitation. Le Comité propose 
un renforcement de l’information et du conseil aux 
assurés par :

L’envoi par l’assureur sur un support durable du 
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https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/20230608_as147_grands_groupes_bancaires_fr_2022.pdf
https://edpb.europa.eu/system/files/2023-06/edpb_guidelines_042022_calculationofadministrativefines_en.pdf
https://edpb.europa.eu/system/files/2023-06/edpb_guidelines_202103_article65-1-a_v2_en.pdf
https://edpb.europa.eu/system/files/2023-06/edpb_guidelines_202103_article65-1-a_v2_en.pdf
https://www.ccsfin.fr/contrats-dassurance-habitation-linformation-et-le-conseil-aux-assures-0
https://www.ccsfin.fr/contrats-dassurance-habitation-linformation-et-le-conseil-aux-assures-0


Astrée vous souhaite une bonne semaine.

Avocats et consultants, nous sommes spécialisés dans les problématiques
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Modification de la liste 
des pays à hauts risques 
pilotée par la Commission 
Européenne 

La liste européenne des pays tiers à hauts risques a 
été mise à jour :

Sortent de la liste : le Maroc et le Cambodge ;
Entrent dans la liste : le Nigéria et l’Afrique du 
Sud.
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rappel des caractéristiques du bien assuré ;
Un complément d’informations sur l’avis dé-
chéance ;
La mise en place d’un échange périodique entre 
l’assureur et ses clients ;
Une adaptation du contrat et des tarifs selon les 
clients.
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https://france.representation.ec.europa.eu/informations/lutte-contre-le-blanchiment-dargent-la-commission-europeenne-met-jour-la-liste-des-juridictions-de-2023-05-17_fr
http://www.linkedin.com/company/astree-avocats/
https://astreeavocatsetconsultants.com/home
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